
Récapitulatif des dispositifs paritaires disparates 

  
Existence ou non de contraintes paritaires 

Mode de 

scrutin 
Elections Candidatures 

Suppléances 

/Remplacements 

Tête de 

liste/Exécutifs 

Bureaux et 

commissions 

permanentes 

Rapport de 

situation 

comparée 

Données 

sexuées 

S
c
ru

ti
n

 d
e

 l
is

te
 (

o
u

 s
c
ru

ti
n

 p
lu

ri
n

o
m

in
a

l 
m

a
jo

ri
ta

ir
e

) 

Municipales (moins de 

1 000 habitant-e-s) 

non non non non non 

oui 

Intercommunales 

(conseiller-ère-s 

communautaires des 

communes de moins 

de 1 000 habitant-e-s) 

partiellement 

Municipales (plus de 

1 000 habitant-e-s)  
oui 

Alternance stricte 

femme-homme sur 

la liste 

non 

non 

oui 

Adjoint-e-s : Nombre 

égal de femmes et 

d’hommes oui 

pour les 

communes et 

intercommunali

tés de 20000 

habitant-e-s et 

plus 

oui 

Pas d'alternance 

stricte femme-

homme sur la liste 

Intercommunales 

(conseiller-ère-s 

communautaires des 

communes de 1 000 

habitant-e-s et plus) 

oui non partiellement 

Régionales 

oui 

Alternance stricte 

femme-homme sur 

la liste 

non non 

oui 

Vice-présidences : 

Nombre égal de 

femmes et 

d’hommes oui oui 

Pas d'alternance 

stricte femme-

homme sur la liste 

Européennes 

oui 

Alternance stricte 

femme-homme sur 

la liste 

non non NC NC oui 

Sénatoriales pour les 

départements élisant 

3 sénateurs ou plus 

(73% des sénateurs) 

oui 

Alternance stricte 

femme-homme sur 

la liste 

non non non 

non 

partiellement 

S
c
ru

ti
n

 u
n

in
o

m
in

a
l 
m

a
jo

ri
ta

ir
e

 

Sénatoriales pour les 

départements élisant 

un ou deux sénateurs 

(27%) 

non 

oui NC non partiellement 
non 

Rattachement au 

groupe politique qui 

l'a présenté 

Législatives 

partiellement 

Retenues 

financières sur la 

première fraction de 

l’aide publique 

accordée aux partis 

politiques 
non NC non non oui 

oui 

Rattachement au 

groupe politique qui 

l'a présenté 

S
c
ru

ti
n

 b
in

o
m

in
a

l 

Cantonales / 

Départementales 

oui 

Binôme femme-

homme par canton 

oui non 

oui 

Vice-présidences : 

Nombre égal de 

femmes et 

d’hommes oui oui 

Pas d'alternance 

stricte femme-

homme sur la liste 

NC : Non concerné. 

 : Dispositions faisant l’objet de recommandations du HCEfh  

 


